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dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue 
dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 

Considerant que la cinquieme16 et la sixieme 17 Con
ferences des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenues respectivement a Colombo 
en 1976 et a La Havane en 1979, ont reaffirme le droit 
du peuple du Timor oriental a l'autodetermination et a 
l'independance, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
ceme l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif au Timor oriental1 8 et d'autres documents per
tinents19, 

Profondement preoccupee par les souffrances du 
peuple du Timor oriental et par des informations fai
sant etat d'une situation dramatique due a la famine 
qui, de nouveau, sevit dans le territoire, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur la 
question du Timor oriental2°, 

Rappe/ant le communique du Conseil des ministres 
du Portugal, publie le 12 septembre 198021 , dans le
quel la Puissance administrante s'est engagee a entre
prendre un vaste programme en vue d'assurer inte
gralement et rapidement la decolonisation du Timor 
oriental, 

Ayant entendu la declaration du representant du 
Portugal22, en sa qualite de Puissance administrante, 

Ayant entendu les declarations du representant du 
Frente Revolucionaria de Timor Leste Independente23 , 

le mouvement de liberation du Timor oriental, et 
de divers petitionnaires du Timor oriental, ainsi que 
de representants d'organisations non gouverne
mentales24, 

1. Reaj]irme le droit inalienable du peuple du 
Timor oriental a l'autodetermination et a l'indepen
dance, conformement a la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generate; 

2. Declare que le peuple du Timor oriental doit 
avoir la possibilite de determiner librement son pro
pre avenir, sur la base des resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generate et des procedures admises sur 
le plan international; 

3. Demande a toutes les parties interessees, a sa
voir le Portugal, en sa qualite de Puissance adminis
trante, et Jes representants du peuple du Timar 
oriental, ainsi que l'Indonesie, de cooperer pleine
ment avec l'Organisation des Nations Unies en vue 
de garantir au peuple du Timor oriental le plein exer
cice de son droit a l'autodetermination; 

4. Prend note de l'initiative du Gouvernement 
portugais, enoncee dans le communique du Conseil 
des ministres du Portugal publie le 12 septembre 

16 Voir A/31/197, annexe I, par. 36. 
17 Voir A/34/S42, annexe, sect. I, par. 155. 
18 Documents officiels de l'Assemblee Rl'nera/e, trente-sixieme 

session, Supplement n" 23 (A/36/23/Rev.l), chap. X. 
19 A/36/160; A/AC.109/663. 
20 A/36/598. 
21 A/C.4/35/2, annexe. 
22 Documents officiels de /'Assemblee Renera/e, trente-sixieme 

session. Q11atrieme Commission, 9• seance, par. 45 a 48. 
23 Ibid., I 1• seance, par. 31 a 49. 
24 Ibid., 9• a 11• et 15• seances. 

1980, et invite la Puissance administrante a pour
suivre ses efforts en vue d'assurer que le peuple du 
Timor oriental exerce comme ii convient son droit 
a l'autodetermination et a l'independance, con
formement a la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generate, et a faire rapport au Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux pour l'informer de 
l'etat d'avancement de cette initiative; 

5. Exprime sa tres profonde preoccupation devant 
les informations faisant etat d'une situation dramati
que due a la famine qui, de nouveau, sevit dans le 
territoire et demande a toutes les institutions speciali
sees et aux autres organismes des Nations Unies, en 
particulier le Programme alimentaire mondial, le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les refugies, 
d'apporter immediatement leur assistance, dans leurs 
domaines de competence respectifs, au peuple du 
territoire; 

6. Prend note avec satisfaction de l'aide humani
taire fournie au peuple du Timor oriental par certains 
Etats Membres et organismes de secours et demande 
a tous les gouvernements interesses de continuer a 
apporter cette aide en vue d'attenuer Jes souffrances 
du peuple du territoire; 

7. Prie le Comite special de poursuivre active
ment I' examen de la situation dans le territoire et de 
suivre l'application de la presente resolution; 

8. Prie le Secretaire general de suivre l'applica
tion de la presente resolution et de faire rapport a 
I' Assemblee generate a ce sujet lors de sa trente
septieme session; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Question du Timor oriental". 

70e seance pleniere 
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36/51. Activites des interets etrangers, economiques 
et autres, qui font obstacle a l'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peoples coloniaux en Namibie 
et dans tous les autres territoires se trouvant 
sous domination coloniale, et aux efforts ten
dant a eliminer le colonialisme, ('apartheid et 
la discrimination raciale en Afrique australe 

L' A ssemhlee Renerale, 

Ayant examine la question intitulee .. Activites des 
interets etrangers, economiques et autres, qui font 
obstacle a l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant 
a eliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi
nation raciale en Afrique australe", 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
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l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif a cette question25 , 

Prenant en consideration Jes chapitres du rapport 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie relatifs 
3. cette question26 , 

Rappelant ses resolutions 1514 (XV) du 14 de
cembre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le pro
gramme d'action pour !'application integrate de la 
Declaration, et 35/118 du 11 decembre 1980, dans 
!'annexe a laquelle figure le Plan d'action pour !'ap
plication integrate de la Declaration, ainsi que toutes 
Jes autres resolutions de !'Organisation des Nations 
Unies relatives a la question. 

Tenant compte des dispositions pertinentes de la 
Declaration de Maputo pour le soutien aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d'action 
pour la liberation du Zimbabwe et de la Namibie27 , 

adoptes par la Conference internationale pour le sou
tien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, qui 
s'est tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi que 
de la Declaration de Lagos pour I' action contre 
l'apartheid28 , adoptee par la Conference mondiale 
pour !'action contre l'apartheid, 

Rappe/ant la Declaration sur la Namibie et le Pro
gramme d'action en faveur de l'autodetermination et 
de l'independance nationale de la Namibie, contenus 
dans la resolution S-9/2 de 1' Assemblee generate, en 
date du 3 mai 1978, 

Rappe/ant egalement la Declaration et le Pro
gramme d'action de Panama concernant la Namibie29 , 

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a 
adoptes lors de sa reunion pleniere extraordinaire 
tenue a Panama le 5 juin 1981, 

Ayant d /' esprit Jes resolutions pertinentes adoptees 
par le Conseil des ministres de l'Organisation de 
!'unite africaine a sa trente-septieme session ordi
naire, tenue a Nairobi du 15 au 26 juin 198l3°, et fai
tes siennes par la Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de l'unite africaine a 
sa dix-huitieme session ordinaire, tenue a Nairobi du 
24 au 27 juin 1981, 

Ayant egalement d I' esprit Jes dispositions perti
nentes de la Declaration de New Delhi31 , adoptee par 
la Conference des ministres des affaires etrangeres 
des pays non alignes, qui s'est tenue a New Delhi du 
9 au 13 fevrier 198 l, ainsi que le communique final de 
la reunion ministerielle extraordinaire du Bureau de 

25 /hid., trente-sixieme session, Supplement n" 23 (A/36/23/ 
Rev .1), chap. V. 

26 /hid., Supplement n<' 24 (A/36/24), deuxieme partie, chap. II 
et VI. 

27 A/32/109/Rev.1-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte im
prime, voir Documents officiels du Conseil de securite, trente
deuxieme annee, Supplement de Jui/let, aout et septemhre 1977. 

28 Rapport de la Conference mondiale pour I' action cont re 
/'apartheid, Lauos, 22-26 aout 1977 (publication des Nations Unies. 
numero de vente: F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. 

29 Documents officie/s de l'Assemhlee genera/e, trente-sixihne 
session, Supplement n" 24 (A/36/24), par. 222. 

.1o Voir A/36/534, annexe I. 
·
11 A/36/116 et Corr. I, annexe. 

--------
coordination des pays non alignes sur la question de 
Namibie, tenue a Alger du 16 au 18 avril 1981 12

, 

Tenant compte des dispositions pertinentes de la 
Declaration Speciale sur la N amibie 33

' adoptee par la 
Conference internationale sur des sanctions contre 
l'Afrique du Sud, qui s'est tenue a Paris du 20 au 
27 mai 1981, 

Ayant en out re d /' esprit la Declaration sur les in
vestissements etrangers en Afrique du Sud34

, adoptee 
par le Conseil des ministres de l'Organisation de 
!"unite africaine a sa trente-cinquieme session ordi
naire, qui s'est tenue a Freetown du 18 au 28 juin 
1980, 

Reaffirmant !'obligation solennelle qu'ont Jes puis
sances administrantes, en vertu de la Charte des Na
tions Unies, d'encourager le progres politique. 
economique et social ainsi que le developpement de 
!'instruction des habitants des territoires qu'elles ad
ministrent et de proteger Jes ressources humaines et 
naturelles de ces territoires contre Jes abus, 

Reaffirmant que toutes Jes activites economiques 
ou autres qui entravent !'application de la Declaration 
sur I'octroi de l'independance aux pays et aux peu
ples coloniaux et qui font obstacle aux efforts tendant 
a eliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi
nation raciale en Afrique australe et dans les autres 
territoires coloniaux constituent une violation directe 
des droits des habitants ainsi que des principes de la 
Charte et de toutes Jes resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies. 

Reqffirmant que les ressources naturelles de tous 
les territoires sous domination coloniale et raciste 
sont le patrimoine des peuples de ces territoires et 
que I' exploitation et I' epuisement desdites ressources 
par des interets economiques etrangers, en particulier 
en Afrique australe, en association avec le regime 
illegal de la minorite raciste d' Afrique du Sud, cons
tituent une violation directe des droits des peuples et 
des principes enonces dans la Charte, ainsi que de 
toutes les resolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Notant arec 1111e 1-ive inquietude que les puissances 
coloniales et certains Etats, par leurs activites dans 
les territoires coloniaux, continuent a faire fi des de
cisions prises par !'Organisation des Nations Unies it 
ce sujet et n 'ont pas applique, en particulier. les dis
positions pertinentes des resolutions 2621 (XXV) et 
35/28 de I' Assemblee generale, en date des 12 octobre 
1970 et 11 novembre 1980, par lesquelles I' Assemblee 
a demande aux gouvernements qui ne l'avaient pas 
encore fait de prendre des mesures legislatives, admi
nistratives ou autres a I' egard de ceux de leurs res
sortissants et des personnes morales relevant de leur 
juridiction qui possedent et exploitent dans les terri
t1Jires coloniaux, particulierement en Afrique. des 
entreprises prejudiciables aux interets des habitants 
de ces territoires, en vue de mettre fin aux activites 
de ces entreprises et d'empecher de nouveaux invcs
tissements contraires aux interets des habitants dcs
dits territoires. 

" A/36/222-S/ 14458 et Corr. I. annexe. Pour le texte imprime. 
voir Documents 111.ficiefa du Con,~eil de securite, tr,•11/e-si.ric'-111,· 
annee, Supplement d'al'ril. mai etj11i11 /91'1/ . 

"A/CONF.107/8, sect. X.B. 
14 Voir A/35/463. annexe I. declaration CM/ST.15 (XXXV). 
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Condamnant l'intensification des activites des inte
rets etrangers - economiques, financiers et autres -
qui continuent d'exploiter les ressources naturelles 
et humaines des territoires coloniaux ainsi que d'accu
muler et de rapatrier des benefices considerables au 
detriment des interets des habitants, en particulier 
en Afrique australe, empechant ainsi les peuples des
dits territoires de realiser leurs aspirations legitimes 
a l'autodetermination et a l'independance, 

Condamnant vigoureusement le soutien que le re
gime de la minorite raciste d' Afrique du Sud continue 
de recevoir des interets etrangers - economiques, fi
nanciers et autres - qui collaborent avec lui pour 
exploiter Jes ressources naturelles et humaines du ter
ritoire international de la Namibie et pour affermir 
encore davantage leur domination illegale et raciste 
sur ce territoire, ainsi que pour renforcer son regime 
d 'apartheid, 

Prenant en consideration le rapport du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie concernant Jes audi
tions sur l'uranium namibien, tenues a New York du 
7 au 11 juillet 198035 , 

Condamnant vigoureusement l'investissement de 
capitaux etrangers dans la production d 'uranium et la 
collaboration dans le domaine nucleaire entre le re
gime de la minorite raciste d · Afrique du Sud et cer
tains pays occidentaux et autres Etats qui, en procu
rant ace regime materiel et technologie nucleaires, Jui 
permettent d'accroitre sa capacite nucleaire et sa 
puissance militaire et d'acceder au rang de puissance 
nucleaire, favorisant ainsi le maintien de !'occupation 
illegale de la Namibie par I' Afrique du Sud, 

Deplorant que I' Afrique du Sud et Jes puissances 
coloniales continuent de mener des activites et de 
prendre des mesures de caractere militaire et d'etablir 
et de maintenir des bases et d'autres installations mi
litaires en Namibie et dans d'autres territoires colo
niaux en violation des principes et des objectifs de la 
Charte et de la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generale, 

Profondement preoccupee par la situation qui regne 
dans d'autres territoires coloniaux, notamment ceux 
des regions des Carai"bes, et dans certains territoires 
de la region du Pacifique, ou Jes interets etran
gers - economiques, financiers et autres - con
tinuent a priver Jes populations autochtones de Jeurs 
droits sur Jes richesses de leurs pays et ou Jes peuples 
de ces territoires continuent d'etre depossedes de 
leurs terres, du fait que Jes puissances administrantes 
interessees n'imposent aucune restriction a la vente 
de terrains a des etrangers, en depit des instances re
petees de I' Assemblee generale, 

Consciente de la necessite persistante de mobiliser 
I' opinion publique mondiale cont re le role joue par Jes 
interets etrangers - economiques, financiers et 
autres - dans !'exploitation des ressources naturelles 
et humaines, qui fait obstacle a l'independance des 
territoires coloniaux et a !'elimination du racisme, en 
particulier en Afrique australe, 

1. Reafftrme le droit inalienable des peuples des 
territoires dependants a l'autodetermination, a l'inde
pendance et a la jouissance des ressources naturelles 

35 Document.,· officiels de /"Assemhlee ~enerale. tf'l'nte-cinquil1me 
session. Supplement n<' 24 (A/35/24). vol. III. 

de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de 
ces ressources au mieux de leurs interets; 

2. Declare (I nouveau que toute puissance admi
nistrante ou occupante qui prive les peuples colo
niaux de l'exercice de leurs droits legitimes sur leurs 
ressources naturelles OU fait passer des interets eco
nomiques et financiers etrangers avant Jes droits et 
interets de ces peuples viole Jes obligations solennel
les qui Jui incombent en vertu de la Charte des Na
tions Unies; 

3. Reafftrme que, en exploitant Jes ressources 
naturelles au risque de Jes epuiser, en continuant 
d'accumuler et de rapatrier des benefices con
siderables et en utilisant ces benefices pour enrichir 
Jes colons etrangers et affermir la domination colo
niale sur Ies territoires, Jes interets etrangers - eco
nomiques, financiers et autres - qui exercent actuel
lement leurs activites dans Jes territoires coloniaux, 
en particulier en Afrique australe, constituent un obs
tacle majeur a l'independance politique et a la jouis
sance des ressources naturelles de ces territoires par 
Jes autochtones; 

4. Condamne Jes activites des interets etran
gers - economiques et autres - dans les territoires 
coloniaux comme entravant !'application de la Decla
ration sur I'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, ainsi que Jes efforts visant a elimi
ner le colonialisme, l'apartheid et la discrimination 
raciale; 

5. Condamne la politique des gouvernements qui 
continuent d'apporter leur soutien ou leur collabora
tion aux interets etrangers - economiques et 
autres - qui exploitent Jes ressources naturelles et 
humaines des territoires et surtout qui exploitent ille
galement Jes ressources maritimes de la Namibie, 
violant ainsi Jes droits et Jes interets politiques, eco
nomiques et sociaux des peuples autochtones et em
pechant I' application prompte et integrale de la De
claration a l'egard de ces territoires; 

6. Condamne energiquement le maintien de la 
collaboration apportee a r Afrique du Sud dans le do
maine nucleaire par certains pays occidentaux et autres 
Etats qui procurent a ce regime raciste du materiel 
et des techniques nucleaires, accroissant ainsi son 
potentiel nucleaire, et demande a tous Jes gouverne
ments de s' abstenir de toute collaboration avec ce re
gime dans le domaine en question; 

7. Prie le Comite special charge d'etudier la si
tuation en ce qui concerne !'application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer a surveiller attentive
ment la situation dans Jes autres territoires non auto
nomes pour veiller a ce que toutes les activites eco
nomiques menees dans ces territoires soient destinees 
a renforcer et a diversifier leur economie, dans l'inte
ret des peuples autochtones et pour leur permettre 
d'acceder rapidement a l'independance, et a ce que 
ces peuples ne soient pas exploites a des fins politi
ques, militaires ou autres au detriment de leurs 
interets; 

8. Condamne energiquement les pays occidentaux 
et tous Jes autres Etats, ainsi que Jes societes trans
nationaJes, qui continuent d'apporter leurs investis
sements et de fournir armes, petrole et technolo1,1;ie 
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nucleaire au regime raciste d' Afrique du Sud, ce qui a 
pour effet d'etayer ce regime et d'aggraver la menace 
a la paix mondiale; 

9. Condamne energiquement la collusion de cer
tains pays occidentaux et autres Etats, en particulier 
Jes Etats-Unis d' Amerique, la Republique federate 
d' Allemagne et Israel, avec le regime raciste d' Afri
que du Sud dans le domaine nucleaire et demande au 
Gouvernement franc;ais et a tous Jes autres gouver
nements de continuer a s'abstenir de fournir au 
regime de la minorite raciste d' Afrique du Sud, di
rectement ou indirectement, des installations qui 
puissent Jui permettre de produire de l'uranium, du 
plutonium et d'autres matieres, reacteurs OU materiel 
militaire nucleaires; 

10. Demande a tous Jes Etats, en particulier au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, aux Etats-Unis d' Amerique, a la Republique 
federale d' Allemagne, a la France, au Japon, a la Bel
gique, a Israel et a l'ltalie, de prendre d'urgence des 
mesures efficaces en vue de mettre fin a toute colla
boration avec I' Afrique du Sud dans Jes domaines po
litique, diplomatique, economique, commercial, mili
taire et nucleaire et de s'abstenir d'autres relations 
avec le regime raciste d' Afrique du Sud en violation 
des resolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies et de l'Organisation de l'unite africaine; 

11. Demande a nouveau a tous les gouvernements 
qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures 
legislatives, administratives ou autres a I' egard de 
ceux de leurs ressortissants et des personnes morales 
relevant de leur juridiction qui possedent et exploitent 
dans Jes territoires coloniaux, en particulier en Afri
que, des entreprises prejudiciables aux interets des 
habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux 
activites de ces entreprises et d'empecher de nou
veaux investissements contraires aux interets des 
habitants desdits territoires; 

12. Prie tous les Etats de s'abstenir de tous in
vestissements ou prets en faveur du regime de la mi
norite raciste d' Afrique du Sud et de s'abstenir de 
tous accords ou de toutes mesures tendant a promou
voir des relations commerciales ou d'autres relations 
economiques avec lui; 

13. Demande aux pays producteurs et exporta
teurs de petrole qui ne l'ont pas encore fait de pren
dre des mesures efficaces contre Jes compagnies petro
lieres qui fournissent du petrole brut et des produits 
petroliers au regime raciste d' Afrique du Sud; 

14. Prie tous Jes Etats qui ne l'ont pas encore fait 
de prendre des mesures efficaces pour arreter l'apport 
de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris la 
foumiture de materiel et d'equipement militaires, aux 
regimes qui Jes utilisent pour opprimer les peuples des 
territoires coloniaux et reprimer leurs mouvements de 
liberation nationale; 

15. Condamne toutes les activites militaires et 
dispositions de caractere militaire en Namibie et dans 
Jes autres territoires coloniaux qui sont prejudiciables 
aux interets des peuples de ces territoires et a Ieur 
droit a l'autodetermination et a l'independance; 

16. Demande a I' Afrique du Sud et aux puissan
ces coloniales concernees de mettre fin aux activites 
militaires et aux dispositions de caractere militaire en 

----------------

Namibie et dans Jes autres territoires coloniaux et 
d'eliminer les bases militaires conformement aux dis
positions des resolutions pertinentes de I' Assemblee 
generate, en particulier celles du paragraphe 9 du Plan 
d'action pour l'application integrate de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peu
ples coloniaux adopte par I' Assemblee generale dans 
sa resolution 35/118; 

17. Declare ll nouveau que l'exploitation et le 
pillage des ressources naturelles de la Namibie par 
des interets economiques sud-africains et d'autres 
interets economiques etrangers, en violation des re
solutions pertinentes de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite ainsi que du Decret n° I pour la 
protection des ressources naturelles de la Namibie, 
promulgue le 27 septembre 1974 par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie36

, sont des actes ille
gaux qui concourent au maintien du regime illegal 
d' occupation; 

18. Conda11111e energiquement I' Afrique du Sud 
qui, au mepris total des interets legitimes du peuple 
namibien, continue d'exploiter et de piller les res
sources naturelles de la Namibie et qui a illegalement 
etendu sa mer territoriale et proclame une zone eco
nomique au large des cotes namibiennes; 

19. Demande ll 11011,·eau a tous Jes Etats de mettre 
fin a toutes relations economiques, financieres OU 

commerciales avec I' Afrique du Sud en ce qui con
cerne la Namibie et de s'abstenir de nouer avec 
I' Afrique du Sud, agissant au nom de la Namibie ou 
en ce qui la concerne, des relations economiques, fi
nancieres ou autres qui puissent l'encourager a con
tinuer d' occuper illegalement ce territoire; 

20. Invite tous Jes gouvernements et tous Jes or
ganismes des Nations Unies, compte tenu des dispo
sitions pertinentes de la Declaration concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional contenue dans la resolution 320 I (S-VI) de 
I' Assemblee generale, en date du I er mai 1974, et de 
la Charte des droits et devoirs economiques des Etats 
contenue dans la resolution 3281 (XXIX) de I' Assem
blee, en date du 12 decembre 1974, a veiller ace que 
la souverainete permanente des territoires coloniaux 
sur leurs ressources naturelles soit pleinement res
pectee et sauvegardee; 

21. Prie le Centre des Nations U nies sur les so
cietes transnationales d'etablir, a partir des sources 
disponibles, un registre indiquant les benefices que ti
rent Jes societes transnationales de leurs activites 
dans Jes territoires coloniaux et de faire rapport sur la 
question a I' Assemblee generate lors de sa trente
septieme session; 

22. Demande aux puissances administrantes 
d'abolir tout regime de salaires discriminatoire et in
juste en vigueur dans Jes territoires places sous Ieur 
administration et d'appliquer un regime equitable de 
salaires; 

23. Prie le Secretaire general de poursuivre, par 
l'intermediaire du Departement de l'information du 
Secretariat, une campagne intensive et de grande en
vergure en vue d'informer l'opinion publique mon
diale des faits relatifs au pillage des ressources natu
relles dans les territoires coloniaux et a l'exploitation 

'"/hid .. vol. I. annexe 11. 



VII. - Resolutions adoptees sur Ies rapports de la Quatrieme Commission 255 

de leurs populations autochtones par des monopoles 
etrangers, ainsi que de l'appui que ceux-ci accordent 
aux regimes colonialistes et racistes; 

24. Fait appel a toutes les organisations non gou
vernementales pour qu'elles poursuivent leur campa
gne visant a mobiliser l'opinion publique internationale 
en faveur de l'application de sanctions economiques 
et autres a l'encontre du regime de Pretoria; 

25. Prie le Comite special charge d'etudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux de poursuivre l'examen de cette 
question et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-septieme session. 

70e seance pleniere 
24 novemhre /98/ 

36/52. Application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples colo
niaux par Jes institutions specialisees et les orga
nismes internationaux associes a l'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemhlee genera/e, 

Ayant examine la question intitulee "Application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spe
cialisees et les organismes internationaux associes a 
!'Organisation des Nations Unies", 

Rappe/ant la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue 
dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, et 
le Plan d'action pour l'application integrate de la De
claration, contenu dans l'annexe a sa resolution 
35/118 du 11 decembre 1980, ainsi que toutes les 
autres resolutions pertinentes qu'elle a adoptees ace 
sujet, notamment sa resolution 35/29 du 11 novembre 
1980, 

Rappe/ant egalement sa resolution ES-8/2 du 
14 septembre 1981, relative a la question de Namibie, 

Tenant compte des decisions pertinentes adoptees 
par la Conference des ministres des affaires etrange
res des pays non alignes, tenue a New Delhi du 9 au 
13 fevrier 198137, par le Conseil des ministres de !'Or
ganisation de l'unite africaine a sa trente-sixieme ses
sion ordinaire, tenue a Addis-Abeba du 23 fevrier au 
1e• mars 1981, par la reunion ministerielle extraordi
naire du Bureau de coordination des pays non alignes 
sur la question de Namibie, tenue a Alger du 16 au 
18 avril 198138 , par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie a sa reunion pleniere extraordinaire, tenue 
a Panama le 5 juin 198 l3 9

, et par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unite africaine a sa dix-huitieme session ordinaire, 
tenue a Nairobi du 24 au 27 juin 1981 40 , 

Ayant examine Jes rapports presentes sur la ques
tion par le Secretaire general41 , le Conseil economi-

37 Voir A/36/116 et Corr.I, annexe. 
-'

8 Voir A/36/222-S/14458 et Corr. I, annexe. Pour le texte imprime, 
voir Dornments officie/.1· du Conseil de .w!rnrite, trente-sfrieme 
annee, Supplement d'avril, mai et Juin 1981. 

J9 Voir Documents ofjiciels de /'As.ffmh/ee ,:enera/e, trente
sixieme session, Supplement n<' 24 (A/36/24). par. 222. 

40 Voir A/36/534, annexe. 
41 A/36/154 et Add.I a 3; A/AC.109/L.1389. 

que et social42 et le Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne !'application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux43 , 

Sachant que la lutte du peuple namibien pour l'auto
determination et l'independance est dans sa phase 
la plus cruciale et qu'apres l'echec des pourparlers 
prealables a l'application, tenus a Geneve du 7 au 
14 janvier 1981, elle s' est nettement intensifiee par 
suite de l'attitude provocante et de l'agression exa
cerbee du regime colonialiste illegal de Pretoria 
contre le peuple namibien et de l'appui accru prete a 
ce regime dans tous Jes domaines par Jes Etats-Unis 
d' Amerique et d'autres Etats occidentaux et qu'il ap
partient en consequence a la communaute internatio
nale tout entiere d'intensifier resolument son action 
concertee pour aider le peuple namibien et son seul 
representant authentique, la South West Africa Peo
ple's Organization, a atteindre cet objectif, 

Profondement consciente de ce que le peuple na
mibien et son mouvement de liberation nationale, la 
South West Africa People's Organization, ainsi que 
les peuples d'autres territoires coloniaux, ont un be
soin critique d'assistance concrete de la part des ins
titutions specialisees et des autres organismes des 
Nations Unies dans la lutte qu'ils menent pour se li
berer du regime colonial et dans Jes efforts qu'ils de
ploient pour obtenir et consolider leur independance 
nationale, 

Reaffirmant qu'il incombe aux institutions speciali
sees et aux autres organismes des Nations Unies de 
prendre toutes les mesures necessaires, dans leurs 
domaines de competence respectifs, en vue d'assurer 
l'application integrale et rapide de la Declaration et 
des autres resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, en particulier celles qui con
cement la fourniture, a titre prioritaire, d'un appui 
moral et materiel aux peuples des territoires colo
niaux et a leurs mouvements de liberation nationale, 

Profondement preoccupee de constater que, si des 
progres ont ete faits en ce qui concerne l'octroi d'une 
assistance aux refugies de Namibie, les mesures pri
ses jusqu 'a present par Jes organismes interesses pour 
fournir une assistance au peuple du territoire par 
l'intermediaire de son mouvement de liberation natio
nale, la South West Africa People's Organization, 
restent encore insuffisantes pour repondre aux be
soins urgents du peuple namibien, 

Exprimant le fer1ne espoir que des consultations et 
des contacts plus etroits entre les institutions speciali
sees et Jes autres organismes des Nations Unies, 
d 'une part, et l'Organisation de !'unite africaine et le 
mouvement de liberation nationale interesse, d'autre 
part, aideront a surmonter les difficultes de procedure 
et autres qui ont empeche OU retarde l'application de 
certains programmes d' assistance, 

Rappe/ant sa resolution 35/227 D du 6 mars 1981, 
dans laquelle elle a prie toutes les institutions specia
lisees et Jes autres organismes et conferences des Na
tions Unies d'octroyer au Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie le statut de membre a part entiere, en 
tant qu'Autorite administrante legale de la Namibie, 

42 Durnments <!fficiel.~ de /'Assemhlee i:enera/e, trente-sixieme 
se.~sion. Supplement n" 3 (A/36/3/Rev. I), chap. XXX. 

4
·' Ibid., Supplement 11" 23 (A/36/23/Rev. I), chap. VI. 


